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Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales (troisième partie) et en particulier son article L. 3211-1,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (troisième partie) et en particulier ses ar ticles L. 3212-1, L. 3312-1, L. 3312-2
et L. 3312-3 (adoption du budget),

Vu la délibération du Conseil général du 25 mars 2003 décidant, dans le cadre de l'instruction M52 relative à la comptabilité départementale, de
voter le budget départemental par nature,

Vu la  délibération du Conseil départemental du 18 février 2020 approuvant  la  convention entre le  Département du Puy-de-Dôme et l’Etat
concernant le Compte Financier Unique, et adoptant le référentiel budgétaire et comptable M57 en remplacement de la M52,

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 décembre 2022 approuvant le Budget Primitif 2023,

Vu la délibération du Conseil départemental du 20 mars 2023 approuvant la Décision Modificative n° 1,

Vu la délibération du Conseil départemental des 26/27/28 juin 2023 approuvant le Compte Financier Unique 2022,

Vu la délibération du Conseil départemental des 26/27/28 juin 2023 approuvant l’affectation des résultats 2022,

Vu les propositions concernant le projet du Budget Supplémentaire 2023,

Vu les dispositions du règlement intérieur de l'Assemblée départementale,

LE PRÉSIDENT AYANT PRÉALABLEMENT

EXPOSÉ

L'instruction interministérielle M57 dispose que :

« Le budget est dit primitif dans la mesure où il peut connaître des ajustements tout au long de l’exercice.
En effet, il peut être modifié par un budget supplémentaire et/ou des décisions modificatives ; […]

- Les décisions modificatives (DM) correspondent à la modification des prévisions inscrites au budget
primitif ou au budget supplémentaire. Elles peuvent être adoptées à tout moment, après le vote du budget
primitif.

- Le budget supplémentaire (BS) est l’acte d’ajustement et de report permettant à l’entité de retranscrire
les résultats cumulés de l’année précédente dégagés par le compte administratif adopté avant le 30 juin
de l’exercice N+1. Le Budget Supplémentaire doit être voté lors de la première réunion de l’assemblée
délibérante qui suit le vote du compte administratif. »

L’article R. 3312.3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise quant à lui que les autorisations
de  programme  (…)  sont  votées  par  le  Conseil  départemental  (…)  lors  de  l'adoption  du  budget  de
l'exercice ou des décisions modificatives.

Des états annexes sont joints : d'une part, une balance générale de l’étape budgétaire et d'autre part, un
état  par  programme  et  politique  des  mouvements  inscrits  au  BS  en  autorisations  de  programme  et
d’engagement (AP/AE) de dépenses et de recettes ainsi que des crédits hors AP/AE.

Le Budget Supplémentaire est l’étape dans le cadre de laquelle est proposée l’affectation des résultats
2022. Une délibération spécifique a été adoptée lors de cette même session. Le tableau ci-dessous retrace
les différentes écritures inscrites au Budget Supplémentaire pour le budget principal :
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Résultat de l'exercice 2022
pour le budget principal

Inscription au
BS 2022

Investissement
-40 011 497,84 €

(+1 125 000 € déjà inscrits au BP 2023)
← déficit repris au cpt 001

en investissement

Inscription en 
recettes d’investissement

au cpt 1068
+41 136 497,84€

Fonctionnement 106 660 083,85 €

Solde en recettes de
fonctionnement au cpt

002 après abondement du
cpt 1068

65 523 586,01 €

BUDGET PRINCIPAL (01)

Le budget supplémentaire 2023 fait l’objet de plus de 500 mouvements de crédit avec pour origine quatre
types d’opérations budgétaires :

 L’intégration des résultats de l’exercice 2022 suite au vote du Compte Financier Unique de la
même année,

 Des ajustements de crédits budgétaires ayant pour objet de préciser les niveaux de réalisation
anticipés et d’intégrer les premières programmations de mandat, notamment en investissement,

 Des révisions des montants d’AP/AE au regard de l’avancée des projets,
 Des ajustements comptables divers (ex. modification de chapitre, de nature, de fonction).

I) SYNTHESE DES PRINCIPAUX MOUVEMENTS BUDGETAIRES 

a. Dépenses réelles de fonctionnement :  + 24,1 M€ au BS 2023 hors reprise des
résultats 2022

Politique des Solidarités et cohésions sociales : + 13 M€ au BS 2023

Principale compétence du Département, cette politique présente une augmentation de crédits 2023 de
13 M€ après prise en compte des redéploiements et re-ventilations de CP 2023. 

Cette augmentation globale repose avant tout sur des demandes de crédits nouveaux pour financer les
missions suivantes :
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 Protection et prévention de l’enfance et de la famille : + 7,6 M€

Cette augmentation concerne exclusivement le secteur de l’hébergement enfance famille, notamment par
la progression des enveloppes budgétaires destinées aux établissements (+ 4,2 M€), aux lieux de vie et
d’accueil (+ 2 M€) et aux de frais de transports (+ 0,35 M€).

- L’évolution de 3 % du point d’indice des agents du secteur associatif, opposable et inscrit dans
l’instruction  de  la  direction  générale  de  la  cohésion  sociale  (DGCS)  du  8  novembre  2022
(campagne budgétaire 2022, 2ème phase), se traduit pour l’ensemble des établissements par un
besoin de financement de 1,7 M€ avec effet rétroactif au 01/07/2022. 

Cette somme, opposable au Département, sera à ventiler entre les différents établissements lors de
la campagne de tarification 2023.

- 1,2 M€ sont déployés au titre de l’année 2022 (effet rétroactif au 01/04/2022) pour accompagner
les structures d’hébergement dans la prise en charge des impacts du Ségur de la Santé sur leur
masse salariale, alors que ces crédits n’avaient pas été prévus au Budget primitif dans l’attente
d’informations sur les conditions de remboursement par l’Etat. L’impact en 2023 a été anticipé et
intégré à l’évolution des taux directeurs de cette même année.

- Suite à l’arrêté 2022 des comptes du CDEF (Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille),
une enveloppe supplémentaire de 2,4 M€ est  intégrée à la contribution du Département pour
compenser le déficit de fonctionnement constaté. 

- Concernant les lieux de vie et d’accueil, au vu de l’augmentation constante du nombre d’enfants
confiés (1 684 enfants confiés à l’ASE en hébergement au 31/12/2022, contre 1 537 en 2021 et
1 340 en 2020) et dans l’attente de la création effective de places au sein du Département, les
services territoriaux sont amenés à placer les enfants dans des lieux de vie hors département, dont
les  tarifs  ont  connu  des  augmentations  liées  aux  évolutions  règlementaires  (SEGUR,  point
d’indice) et à l’inflation. Il est proposé pour cela une augmentation de 2 M€.

- Les frais de transport des enfants placés hors MECS (Maison d’Enfants à Caractère Social) sont
en augmentation de 350 k€. Cela s’explique par l’indexation des prix prévus dans le cadre du
marché  de  transport  à  la  demande  mais  également  par  une  augmentation  des  frais  de
déplacements hors marchés (parrainages, séjours de répit…). 

Personnes âgées : + 2,9 M€

Cette augmentation des crédits s’explique essentiellement par la mise en œuvre de la Dotation qualité.

La réforme tarifaire des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) prévoit la création
d’une dotation complémentaire applicable au tarif horaire, appelée « Dotation qualité » et pouvant aller
jusqu’à 3 € de l’heure, pour les prestations APA et PCH. La mise en œuvre de cette nouvelle aide est
rétroactive au 1er janvier 2023. Les crédits correspondants n’ayant pas été votés au Budget primitif, il
convient de régulariser cette dépense selon la base de calcul suivante : 73 % du volume horaire APA et
PCH x 3 €, soit 3 M€. Dispositif soutenu par la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA),
le Département a déjà perçu un premier acompte de 2,1 M€.
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Cette dotation complémentaire sera versée aux SAAD par le biais d’une subvention aux structures qui
répondront aux critères de l’appel à projet départemental.

 Personnes en situation de handicap : + 1,8 M€

Afin de permettre l’application du taux directeur de l’autorisation de dépenses des établissements relevant
du secteur du handicap,  arrêté à 2 % par l’assemblée départementale lors de la session de décembre
dernier,  il  convient  d’ajuster  les  crédits  de  paiement  à  hauteur  de 0,7  M€ par  redéploiement  de CP
ultérieurs sur 2023.

En complément,  il  est  proposé  des  crédits  supplémentaires  afin  de  prendre en  considération pour  le
secteur  handicap l’évolution de 3 % du point  d’indice inscrite dans l’instruction DGCS. Comme les
revalorisations  salariales  prévues  par  le  Ségur  de  la  santé,  cette  évolution  est  opposable  aux
Départements. Elle est évaluée à 900 000 euros pour l’année 2023 en prenant en compte la rétroactivité
au 1er juillet 2022.

Politique Sécurité : + 5 M€

Conformément aux dispositions de l’article L.  1424-35 du Code général  des collectivités territoriales
imposant  de  fixer  chaque  année  la  contribution  annuelle  au  SDIS  en  fonction  « de  l’évolution  des
ressources et des charges prévisibles au cours de l’année », la contribution 2023 est augmentée de 5 M€,
portant son montant à 41 672 000 €. Cette revalorisation fait également suite aux conclusions de l’audit
de l’exécution de la convention 2018-2021.

Politique Moyen de l’action départementale : + 5,3 M€

 Ressources humaines

Les  enveloppes  de  remplacement  ont  été  depuis  le  début  de  l’année  fortement  sollicitées,  avec  des
niveaux de crédits disponibles pour la plupart des pôles qui ne permettront pas de couvrir les besoins pour
cette année 2023. Au regard des niveaux de consommations, le besoin de crédits supplémentaires est
estimé à +1,9 M€. Ils devraient permettre de couvrir les besoins jusqu’à la fin de l’année. 

 Finances et pilotage

Après constatation dans ses comptes de la recette nationale définitive de TVA 2022, l’Etat a notifié au
Département un léger trop perçu de 1,7 M€ au titre des encaissements mensuels de fraction de TVA de la
même année budgétaire. Ces derniers sont affectés au chapitre 014 – Atténuation de produits qui prendra
en charge le mandat de régularisation.

0,2 M€ sont nécessaires pour compléter l’enveloppe dédiée à la participation départementale au Fonds de
Péréquation des DMTO dont la prévision est dorénavant établie à 10,7 M€.

0,2 M€ ont  été inscrits  pour compléter  l’enveloppe du programme « Annulations,  restitutions et  non
valeurs  (6541  –  6542) »  concernant  principalement  les  demandes  d’admission  en  non-valeur  et  les
présentations de créances éteintes dans le domaine social (indus RSA, dette des obligés alimentaires etc.).
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b. Dépenses réelles d’investissement : + 4,1 M€ hors reprise des résultats 2022

Politique Attractivité et aménagement du territoire : + 1,7 M€

- CPER 2021-2027 : + 1,2 M€ destinés au projet d’enfouissement de la ligne très haute tension
Enval/Nébouzat  située  dans  le  périmètre  de  la  Chaîne  des  Puys  -  Faille  de  Limagne.  La
subvention  versée  à  RTE  bénéficiera  d’un  soutien  de  30  %  au  titre  du  Fonds  National
d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) d’ici la fin de l’exercice.

- CPER 2016-2020 : + 0,5 M€ dont principalement 0,4 M€ afin de permettre le règlement des
prestations liées aux acquisitions foncières de la voie verte et de préparer les études liées aux
travaux des tronçons de la partie Joze-Maringues.

Politique Sécurité : + 1 M€

Conformément aux dispositions de l’article L.  1424-35 du Code général  des collectivités territoriales
imposant de fixer chaque année la contribution annuelle en fonction « de l’évolution des ressources et des
charges  prévisibles  au  cours  de  l’année  »  et  suite  aux  conclusions  de  l’audit  de  l’exécution  de  la
convention 2018-2021, la contribution d’investissement 2023 versée au SDIS est augmentée de 1 M€,
portant son montant à 2 M€.

Politique Education et jeunesse : + 0,6 M€

La mise en œuvre de la politique numérique des collèges nécessite l’augmentation des crédits à hauteur
de 0,6 M€ afin de permettre le déploiement de l'environnement Windows 10 dans les collèges. 
Ceci implique le remplacement total des parcs informatiques qui, initialement programmé à 12 collèges
par année, bascule désormais à 17 collèges à partir de 2023.

Politique Réseau routier départemental et mobilités durables : + 0,5 M€

La principale augmentation des crédits s’explique par la prise en charge, de manière anticipée sur les
crédits du programme « renforcement de chaussées » déployés pour les exercices futurs, des travaux de
sécurisation routière pour le passage du Tour de France (+1 M€).

Par  ailleurs,  l’ajustement  des  crédits  affectés  aux  travaux  de  restauration  des  ponts  de  Dallet  et  de
Cournon permet d’économiser 0,5 M€.

c. Recettes réelles de fonctionnement : +7,3 M€ hors reprise des résultats 2022

Politique des Solidarités et cohésions sociales : + 5,6 M€

 Personnes Agées: + 2,3 M€

La notification CNSA du 31 mars 2023, relative au versement au titre de 2023 de l’acompte du concours
compensant  les  coûts  de  la  dotation  complémentaire  des  SAAD,  fait  état  d’une  recette  pour  le
Département d’un montant prévisionnel de 3 M€, prévoyant un premier acompte de 2,2 M€ cette année.
Le solde de cette dotation sera versé en 2024.  Cette nouvelle dotation vise à compenser la nouvelle
dépense proposée dans le cadre du Budget Supplémentaire, dite « Dotation qualité SAAD », et s’élevant à
3 M€.
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D’autre part, la notification du concours prévisionnel 2023 CNSA (APA 1 et 2) prévoit une augmentation
par  rapport  aux  concours  des  années  précédentes  et  nécessite  d’ajuster  les  prévisions  budgétaires  à
+1,4 M€.

 Insertion et Emploi : + 0,9 M€

Dans le cadre de la stratégie pauvreté et à la suite de la négociation engagée avec l’Etat au titre de la
Convention d'Appui à la Lutte contre la Pauvreté et d'Accès à l'Emploi 2023 (CALPAE), le Département
va percevoir 1,1 M€ de recettes supplémentaires.

 Personnes en situation de handicap : + 0,6 M€

L’enveloppe budgétaire de récupération sur successions PH est abondée de + 0,5 M€. 

En effet,  la jurisprudence du 5 mars 2011, confirmée par une décision  du 20 janvier 2012, prévoit  :
« lorsqu’un héritier non exonéré (frère, soeur…) de récupération renonce à sa part successorale au profit
de l’héritier exonéré (parent, enfant, conjoint), le Président du Conseil général doit néanmoins procéder à
la récupération sur la part qui serait revenue à l’héritier non exonéré s’il n’avait pas renoncé de manière à
ce  que  le  mécanisme  renonciation/exonération  ne  puisse  être  détourné  pour  frauder  au  droits  des
créanciers » est désormais appliquée par le Département. Cette évolution engendre, grâce à l’action du
service  Maîtrise  des  risques,  Contrôle,  Précontentieux,  une  augmentation  significative  du  taux  de
récupération.

 Protection et prévention de l’enfance et de la famille : à l’équilibre

Prise en charge des mineurs non accompagnés (MNA) : + 0,4 M€
Les recettes du programme MNA sont en augmentation au regard du nombre de jeunes confiés mais
également  en  raison  du  remboursement  d’une  part  des  financements  alloués  en  2022  à  l’ANRAS
(Association Nationale de Recherche et d'Action Solidaire) pour la réalisation d’une extension à Saint-
Georges-de-Mons et d’autre part, d’une régularisation de l’activité 2021 et 2022.

Contrat enfance 2020-2022 : - 0,5 M€
Ce mouvement concerne une mise à niveau du montant des recettes effectivement versées par l’Etat au
titre du Contrat Enfance. Au titre de bilan, ce dispositif a permis d’obtenir sur 3 ans 5 074 056 euros (soit
1 691 352 euros par an) et 443 000 € par an provenant du Fonds d’Intervention Régional de l’Agence
Régionale de Santé qui ont été versés début 2023.
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d. Recettes réelles d’investissement : + 0,6 M€ hors reprise des résultats 2022 et
ajustement de l’emprunt d’équilibre 2023

Politique Attractivité et aménagement du territoire : + 0,4 M€

CPER 2021-2027 : dans le cadre du projet d’enfouissement de la ligne haute tension Enval/Nébouzat est
prévue une recette de 0,35 M€ du Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire
(FNADT).

II) LES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES PAR POLITIQUE

LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Politique CP HAP/HAE CP en AP/AE TOTAL CP

Attractivité et aménagement du territoire 140 173,92 17 668,50 157 842,42 

Culture et patrimoine 100 000,00 -7 000,00 93 000,00 

Education et jeunesse 325 000,00 49 500,00 374 500,00 

Environnem ent et trans ition écologique 150 500,00 -15 906,00 134 594,00 

Habitat, logem ent et urbanisme 1 000,00 -28 628,00 -27 628,00 

Moyens  de l'action départem entale 25 087 804,80 201 445,56 25 289 250,36 

Politiques Solidarités  et cohésions sociales 12 413 305,01 607 687,35 13 020 992,36 

Réseau routier départem ental et m obilités durables 0,00 0,00 

Sécurité -36 664 500,00 41 672 000,00 5 007 500,00 

Total 1 553 283,73 42 496 767,41 44 050 051,14  

Les dépenses réelles de fonctionnement sont augmentées de 24,1 M€ hors affectation du résultat 2022. Le
total s’élève à 44 M€
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LES DEPENSES REELLES D’INVESTISSEMENT

 

Politique CP HAP/HAE CP en AP/AE TOTAL CP

Attractivité et aménagement du territoire 7 126,00 1 653 315,02 1 660 441,02 

Culture et patrimoine 28 923,26 28 923,26 

Education et jeunesse 173 403,70 449 000,65 622 404,35 

Environnem ent et trans ition écologique 111 453,69 111 453,69 

Habitat, logem ent et urbanisme -48 907,66 -48 907,66 

Moyens  de l'action départem entale 40 051 497,84 63 202,97 40 114 700,81 

Politiques  Solidarités  et cohésions sociales 50 000,00 78 288,22 128 288,22 

Réseau routier départem ental et m obilités durables 2 000,00 532 469,90 534 469,90 

Sécurité -1 000 000,00 2 000 000,00 1 000 000,00 

Total 39 284 027,54 4 867 746,05 44 151 773,59  

Les  dépenses  réelles  d’investissement  sont  augmentées  de  4,1  M€ hors  affectation  du  résultat  2022
(40 M€ repris  au titre du déficit  d’exécution d’investissement reporté au cpt  001).  Le total  s’élève à
44,2 M€.

La section d’investissement  du Département  est  principalement  gérée en Autorisation de Programme
(AP). Cela implique qu’à l’occasion de chaque étape budgétaire soit révisés les montants des AP et de
leurs  CP au  regard  de  l’avancement  des  projets.  Une  partie  prépondérante  des  mouvements  opérés
relèvent de cette règle de bonne gestion.

LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Politique CP HAP/HAE CP en AP/AE TOTAL CP

Attractivité et am énagement du territoire 166 220,15 166 220,15 

Habitat, logem ent et urbanisme 1 541,04 1 541,04 

Moyens  de l'action départem entale 66 921 215,67 66 921 215,67 

Politiques Solidarités  et cohésions sociales 6 309 831,18 -729 392,80 5 580 438,38 

Réseau routier départem ental et m obilités  durables 122 135,34 122 135,34 

Total 73 520 943,38 -729 392,80 72 791 550,58 

Les recettes réelles de fonctionnement sont augmentées de 7,3 M€ hors affectation du résultat 2022 
(+65,5 M€ de résultat de fonctionnement reporté au cpt 002). Le total s’élève à 72,8 M€.
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LES RECETTES REELLES D’INVESTISSEMENT

Politique CP HAP/HAE CP en AP/AE TOTAL CP

Attractivité et am énagement du territoire 0,00 401 478,66 401 478,66 

Education et jeunesse 8 400,00 8 400,00 

Environnem ent et trans ition écologique 2 958,00 2 958,00 

Moyens  de l'action départem entale 14 851 808,06 14 851 808,06 

Réseau routier départem ental et m obilités  durables 26 698,11 118 931,32 145 629,43 

Total 14 889 864,17 520 409,98 15 410 274,15 

Les recettes réelles d’investissement sont en légères hausse de 0,6 M€ hors affectation du résultat 2022 
(41,1 M€ d’excédent de fonctionnement capitalisé au compte 1068) et diminution de l’emprunt 
d’équilibre (-26,3 M€). Le total s’élève à 15,4 M€.
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III) LES EQUILIBRES BUDGETAIRES

Synthèse des mouvements budgétaires par chapitre M57 : 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement
011 (charges générales) 2 876 348,10 013 (atténuation charge)
012 (RH) 1 942 277,50 70 (produits services) 252 868,96
014 (atténuation produit) 1 942 694,00 73 (impôt et taxes) 40 600 000,00
016 (APA) -528 550,12 731 (fiscalité locale) -40 600 000,00
017 (RSA) 462 470,70 74 (dotation participation) 2 150 488,56
65 (autres charges) 37 314 953,96 75 (autres produits) 731 454,39
6586 (groupes élus) 35 000,00 76 (produits financiers)
67 (charges spécifiques) 4 857,00 77 (produits spécifiques) 455 000,00
68 (provision) 78 (reprise sur provision) 1 325 566,66

017 (RSA 929 586,00
016 (APA) 1 423 000,00

TOTAL DRF 44 050 051,14 TOTAL RRF 7 267 964,57
023 (autofinancement) 28 741 499,44 
042 (ordre)

TOTAL DOF 28 741 499,44 TOTAL ROF 0,00
002 (Résultat fct report) 65 523 586,01

Total section 72 791 550,58  Total section 72 791 550,58  

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement
13 (subvention d’inv.) 1 403,70 024 (produit cessions)
20 (immobilisation corp) 758 669,58 10 (dotation) - 1068 41 136 497,84 
204 (sub équip) 1 787 812,92 13 (sub investissement) 531 767,98
21 (immobilisation corp) 665 671,29 16 (emprunt d’équilibre) -26 284 689,78

23 (immo. en cours) 829 184,34 20 (immo. Incorporelles) 4 066,00
26 (participations) 204 (sub équip) 15 071,86
27 (immobilisation 
finance) -67 466,08 23 (immo. en cours) 5 560,25
45* (opérations) 165 000,00 27 (autres immo finance) 2 000,00

TOTAL DRI 4 140 275,75 TOTAL RRF 15 410 274,15 
041 (ordre) 3 055 000,00 021 (autofinancement) 28 741 499,44 

041 (ordre) 3 055 000,00
TOTAL DOI 3 055 000,00 TOTAL ROF 31 796 499,44 

001 (solde inv. report) 40 011 497,84 
Total section 47 206 773,59 Total section 47 206 773,59 

En fonction des ajustements de crédits demandés par les services de la collectivité et après reprise des résultats antérieurs, les
mouvements proposés engendrent une augmentation des dépenses réelles de fonctionnement de 44 M€ pour une hausse des
recettes de 72,8 M€, (dont 7,3 M€ hors reprises des résultats) soit une hausse de l’autofinancement de 28,7 M€.
Hors reprises des résultats et écritures d’ordres, les dépenses réelles d’investissement sont, quant à elles, ajustées à 4,1 M€.
Les recettes réelles d’investissement (hors emprunt et cpt 1068) augmentent de 0,6 M€. Cette nouvelle prévision des recettes
d’investissement,  associée à  une progression de l’autofinancement,  permet  d’ajuster  à  la baisse l’emprunt  d’équilibre de
26,3 M€.
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L’équilibre budgétaire de cette étape budgétaire : 

Après reprise des résultats :

DEPENSES RECETTES

44 050 051,14 € 72 791 550,58 €

DEPENSES RECETTES

44 151 773,59 € 41 694 963,93 €

28 741 499,44 €

Section 
d'investissement

28 741 499,44 €

Variation de l'emprunt d'équilibre : 

-26 284 689,78 €

Section de 
fonctionnement Hausse de l'autofinancement de : 

Déficit d'investissement de : 

Hausse de l'autofinancement de : 

-2 456 809,66 €

En l’état,  les demandes budgétaires réalisées  dans le cadre de cette  étape budgétaire cumulées  à la reprise des
résultats fait évoluer l’autofinancement de la collectivité à +28 741 499,44 €. 
Dans le même temps, l’emprunt d’équilibre est diminué de 26 284 689,78 €.
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BUDGET ANNEXE (08)

CENTRE DEPARTEMENTAL DE SANTE

Après reprise des résultats :

DEPENSES RECETTES

145 000,00 € 170 355,65 €

DEPENSES RECETTES

25 355,65 € 0,00 €

Section de 
fonctionnement Hausse de l'autofinancement de : 

25 355,65 €

Section 
d'investissement

Déficit d'investissement de : 

-25 355,65 €

Hausse de l'autofinancement de : 

25 355,65 €

Couverture du déficit d'investissement par l'autofinancement :

25 355,65 €

Cette étape budgétaire est  essentiellement marquée par l’augmentation des crédits de charge de personnel pour
145 k€.
Au mois d’avril 2023, sur les 9 emplois de médecins créés pour les Centres Départementaux de Santé, 7 ont été
pourvus. Les deux emplois de médecins restant devraient être pourvus avant le mois de septembre. En parallèle, le
paiement des actes et forfaits de garde mis en place pour les médecins du CDS participant à la permanence des soins
ambulatoires ou intervenant pour le SAMU impactent ce budget (alors que ces dispositifs n’étaient pas connus au
moment de la préparation du BP 2020). Enfin, au recrutement des médecins, il faut également ajouter le recrutement
d’un agent de catégorie B relevant de la filière administrative.

La section de fonctionnement s’équilibre par une subvention du budget principal à hauteur de 149 k€. Celle-ci
permet de dégager un autofinancement de 25 355,65 € permettant de couvrir le déficit de la section d’investissement
issu de l’exercice 2022.
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Synthèse des mouvements budgétaires par chapitre M57 : 
Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

011 (charges générales) -6 000,00 75 (autres produits) 21 000,00
012 (RH) 145 000,00 75822 (sub. Equilibre) 149 355,65
65 (autres charges) 6 000,00

TOTAL DRF 145 000,00 TOTAL RRF 170 355,65
023 (autofinancement) 25 355,65

TOTAL DOF 25 355,65 TOTAL ROF 0,00
002 (Résultat fct report) 0,00

Total section 170 355,65 Total section 170 355,65

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement
10 (dotation)

TOTAL DRI 0,00 TOTAL RRF
021 (autofinancement) 25 355,65

TOTAL DOI TOTAL ROF 25 355,65
001 (solde inv. report) 25 355,65

Total section 25 355,65 Total section 25 355,65

Sur proposition du Vice-Président délégué en charge des Finances et des Comptes publics, 

Après en avoir délibéré en séance publique, le quorum étant atteint,

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU PUY-DE-DOME

DECIDE

à l'unanimité des suffrages exprimés, 
Pour  39  :  M.  Bertrand  BARRAUD,  Mme Célia  BERNARD,  M.  Fabien  BESSEYRE,  Mme Colette
BETHUNE,  Mme  Martine  BONY,  M.  Jean-Marc  BOYER,  Mme  Pascale  BRUN,  M.  Olivier
CHAMBON,  M.  Lionel  CHAUVIN,  M.  Jean-Paul  CUZIN,  M.  Cédric  DAUDUIT,  M.  Joël-Michel
DERRÉ, Mme Stéphanie FLORI-DUTOUR, M. Sébastien GALPIER, M. Jérome GAUMET, M. Eric
GOLD, Mme Emilie GUÉDOUAH VALLÉE, Mme Sylviane KHEMISTI, Mme Jocelyne LELONG, M.
Jean-Pierre LUNOT, M. Fabrice MAGNET, Mme Anne-Marie MALTRAIT, Mme Audrey MANUBY,
Mme  Marie-Anne  MARCHIS,  Mme  Corinne  MIELVAQUE,  Mme  Karina  MONNET,  M.  Flavien
NEUVY, Mme Valérie PASSARIEU, M. Jean-Philippe PERRET, Mme Anne-Marie PICARD, M. Serge
PICHOT, M. Hervé PRONONCE, Mme Valérie PRUNIER, M. Pierre RIOL, M. Cédric ROUGHEOL, M.
Michel  SAUVADE,  Mme  Eléonore  SZCZEPANIAK,  Mme  Isabelle  VALLEE,  Mme  Alexandra
VIRLOGEUX

Abstention(s)  :  M. Damien BALDY, Mme Valérie BERNARD, M.  Grégory BONNET, Mme Hélène
BOUDON, Mme Dominique BRIAT, Mme Aude BURIAS, M. Gérald COURTADON, Mme Elisabeth
CROZET,  M.  Antoine  DESFORGES,  M.  Eric  DUBOURGNOUX,  Mme  Jeanne  ESPINASSE,  Mme
Manuela  FERREIRA DE  SOUSA,  M.  Lionel  GAY,  Mme  Jocelyne  GLACE  LE  GARS,  M.  Jacky
GRAND, Mme Sylvie LEGER, Mme Sylvie MAISONNET, M. Gilles PÉTEL, Mme Catherine PHAM,
M.  Alexandre  POURCHON,  Mme  Clémentine  RAINEAU,  M.  Patrick  RAYNAUD,  M.  Rémi
VEYSSIERE
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- d'adopter le Budget supplémentaire 2023, par nature, par chapitre et sans crédits spécialisés, pour les
montants  indiqués  sur  la  présentation  agrégée  jointe  en  annexe  à  la présente délibération,  selon  les
balances générales également jointes en annexe.

Le budget principal s'équilibre, en mouvements budgétaires, pour la section de fonctionnement à
la somme 72 791 550,58 €, et en section d'investissement à la somme de 47 206 773,59 €, soit au
total une somme de 119 998 324,17 €.

Le budget annexe du Centre départemental de santé s’équilibre, en mouvements budgétaires, pour
la section de fonctionnement à la somme 170 355,65 €, et en section d'investissement à la somme
de 25 355,65 €, soit au total une somme de 195 711,30 €.

Transmission au Représentant de l'Etat
N° 
le 
Publication le 
Notification le 
DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE
Clermont-Ferrand, le 

P/le Président du Conseil départemental,
Signé : Jérome GAUMET

Par délégation du Président,
Le Vice-Président du Conseil départemental, 

Jérome GAUMET
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